
sai . . . 
zohr~ . . '• ()nin (Algcnc) 

. •crs1tc lJ 111' ~ 

problc1natiquc ~c l'ensci~nemcnt du droit : 
lJne rcmisc en question des concepts dnn la 1 ,. 

"bi (F . an"'ue c1 c ran.;a1s/arabe). 
L 'ellseig11e111e11t d11 droit : de la la11gue fra11~ai c a la 

langue Arabe 

L ·arabisation a- plus mobilise les emotions. scntitncnts ou 
enrin1ents qu'elle n'a ete suscitce par des motivation 

ress . . fi 11 f; 
rationnelles et sc1ent1 iques.. . aut rap~eler ~uc ~a langue arnbc 

'te un enjeu des luttes poht1ques et idcolog1quc~au cours d~ la 
a ~riode coloniale. Elle a ete inscritc comn1e revendication dans pe d . . . . 
les program1nes es organ1sat1ons nat1onahstes (Oulenlas. 
UDMA. ENA-PPA-MTLD) qui luttaient centre sa 
maroinalisation par le pouvoir colonial. L 'Etat algcricn abordc 
rar:bisation en tennes de reconquete d ' une place perduc du fait 
de la colonisation . de recouvren1ent de l' idcntitc culturcllc d 

linguistique nationale voire transnationale par I 'integration du 
pays dans la U1nma arabe co1n1ne clans la Umma islamiquc au 
regard d~ « une con·elation tres forte entre arabite et islamitc )> 

1 • 

La politique d'arabisation repose sur ce double objcctif et 
va s"inscrire clans un processus qui se deroulc en deux 
principales etapes: 

la pre1niere est 1narquec par la cohabitation de la b ngue 
arabe et de la langue franc;aise. la seconde par l' exclusion de 
cctte derniere au profit de maintenir l"autre. L'arabisation tot.ale 
et in1mediate des sciences humaines decidee des le dcbut d ~ la 
d~cennie 80 a ete pen;ue par no111brc d'enseignant:; con1mc le 
ctel qui ton1bait sur leur tctc. L • idc:!c d · une arabi s:1tion 
prog~essive, rationnelle et planitice d~fendue par d~s 
enscignants juristes a Ben Aknoun • lcur n1isc en gank contr~ 
u~.e arabisation hative, passionnelle et passionnee. n · ont . pas ~u 
d ttnpact sur les decideurs. En rcalitc. la decision d"arahiscr le: 
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. (. t ~ prise ai I lcurs
2 

et lcs cvencmcnts ay 
sciences humaine~ a70c ct:n co~nstituent lcs prodromcsJ. . nnt 

~ l d' HllC . 
n1arqui.-: a ~cei > t'ion se veut. le temoignagc d 'unc jurist 

Cctte 1 ntervcn . , d. . . . . c 
~ ani·aise dans la pure tra 1t1on pos1t1vistc d 

formee en languc ire 'r. ~ , • I "' u 
. , . nnt enseignc le drott en angue franc;ai se 

dro1t fran~.,us. ay, · d · 
1 

·d, e decennie et contrarnte e poursu1vre sa 
Pendant Pus un f) ' · d' b . , . 'tai're en Ianoue arabe. s ag1t a order dcux 
carnere umversi ~ . · d · . . • 11 d r arabisat1on des ense1gnants en ro1t et cc lie 
questions. ce e e ' . d I 
d 

r rt de cateoories not10ns, concepts e a langue 
u trans1e 0 , d ' 
• . . 1 lanoue arabc chacune porteuse une culture 
f ranc;a1se a a o , 

juridique propre. 

La difficile immersion dans la filiere .arabopho~e. K. Taleb 
Ibrahimi et R. Sebaa ont evoque. analyse les cond1t1ons dans 
lesquelles s ·est deroulee I' arabisation des enseignants 
d' expression francophon~4 • ~our notre p.a:t, pous vou,Ions.porter 
notre attention sur r arab1sat10n des ense1gnants de I Institut de 

Droit d' Oran. 
II convient de noter que la Justice, domaine de 

souverainete, a ete tres tot touchee par I' arabisation puisque la 
« Iangue nationale » devait constituer la langue exclusive au 
niveau de !'administration centrale

5 
comme du pretoire. Le 

journal officiel devait et~e redige exclusivement en langue arabe 
et la version en « langue etrangere », toleree temporairement, 
etait appelee a dispm altre en 1970. 

L'algerianisation du droit est menee parallelement a son 
arabisation, elle acquiert une consecration juridique par lorsque 
l'Ordonnance du 5 juillet 19736 .abroge la loi du 31 decembre 
1962 et fixe au 5 juillet 1975 la. date li1nite de son 
parachevement. Faut-il en deduire que langue francyaise et droit 
franc;:ais vent disparaitre immediaten1ent et totalement de la 
sphere juridique ? 

Des decisions judiciaires etaient, jusqu'a la fin de la 
decennie 80, recligees en langue frarn;aise, ce qui incitait Jes 
justiciables a plnider devant la Cour supreme leur annulation 
pour violation des dispositions constitutionnelles. Selon R. 
Babadj~7 

alors. ~1ue la chambre civile de la haute juridiction se 
montra1t conctl iante a l 'egard de ce moyen de pourvoi. la 
chambre administrative n' en tenait pas con1pte arguant de ce que 
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\\ b red~lC tiull Cl\ lanl!UC ~trannA , 
~ o'-rc n alt. 

Noll · . on1n1~s renvov~s a la d' 
1 

ere en ricn sa 1. . 
· - 1c 1oto · va 1dnc 

ruhlic. k prcrn1er cd1nporte des b 
1 

nlte droit prive / d . · 
· · d · d ranc 1es l ro1t r in11nt:d1at ( ro1t e la fa1nille l11'st . p us arabisable d · 01 re du d · s ans 

~ eCl°)1'd con1prend des branches . ro1t, ect) alors q 1 · · · · mo1ns . ue e arub1sat1on 1nun1nente (droit nd1111• • penneables a· 
• • • • < n1strati f unc 

L arabtsatlon obhgatoire d d, . ~ar exemple). 
. · ....., es ec1s10 d · 

1"ense1gnant d expression franc 1 ns e Justice priv 
· d I · . op 1onc d. e 

connaissance c a Jurisprudence et d' un outil de 
a soun1ettrc a la rctlexion des etud1' . utn ~OCUt!1ent pedagogique 

· · ans a mo1ns ''I 
pnr unc operation de traduction en lan ,~e f .qu 1 ne passe 
oflicicl est accon1pagne d'une ve .g ran9aise. Le journal 

"" rs1on en I 
prest:nte con1111e unc simple traducti angue frarn;aise . . on. 

on 111a1ntten pern1et a· i·e11 . 
• c. se1gnant fi h 

continuer de consulter aiseinent le J·o . 1 ra~cop one de 
. . , , . tn n a o ffi c J e I m " ' · 1 
tait conna1tre aux etud1ants la leoislati'o t , eme s 1 _ 

• • 0 n e son evolutio I b1a1s de la langue arabe. n par e 

La persistance etrange du franrais «I , . 
• ,. , , • • • y • angue etrangere», 

d:ins des Ilots de la sphere JUnd1que et d'autres h · 
d · · l' d · sp eres. a sans 

d~~t1e1 n1ot1ve a option _de I~ . loi du 16 janvier 1991 qui 
at eu~s cor:nporte ~n. article ed1ctant que « le journal officiel 

de la Repubhque algenenne est edite exclusivement en arabe ». 
Cctte loi. gelee en 1992. a ete reactivee en 1996 et a connu de 
legeres 1nodi fications qui n' ont pas ren1is en cause son caractere 
repressi 1-8. 

Le dtoit fran~ais in1pregne de nombreux secteurs de la 
· sphere juridique n1fane si le label algerien est appose sur les lois 

adoptees apres 1 • independance. La sphere juridique demeure le 
lieu d'expression d'un double conflit : un conflit linguistique 
opposant la langue arabe et Iartangl.2e etrangere et un conflit au 
niveau de la culture ·juridique opposant droit fraiwais et droit 

isla1nique. · 

En nlatiere d'enseignen1ent. une licence en dr~it en langue 
arabe ~St creee en l 967"r;. Des textes visant a arabtser to~s les 
secteurs d · activite sdnt adopte"S en 1971 proclamee ~< anr~ee ~e 
1 • arabisation » par le Pouvoir~ et constituant I an nee e 
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, d I e'rorinc de J'cnscignctnent ·upcrieur (R!-'t·) 
de1narrage e a r ·11 

. • • • ~ • ~ . - ·
1 

• . . d d 't nes de la suppression des f,1culks de dr . 
Les instnuts e rot , 1 . . OH . , notniqucs con1prenncnt c cux filrcres· u 
et des sc1enGcs eco · · nl! 
arabophone et une francophone. 

b
. t" totale de rcnscignc1ncnt du dro' 

L'ara1sa1on . . . It 
, ur la rentrec un1vers1tmre 1983/ 1984 sonne 1 program1nee po 1. d · e 

glas de la filiere duelle, seule une icence en ro1t, en arabe, 

subsiste. 

Les enseignants francophones desir~nt poursui vrc I cur 
can-iere sont contraints de s' inscrire clans un double processus: 
celui de leur arabisation (apprentissagc ou perfectionncment) 
d ' une part 1 ~1 celui de l'arabisation de leur enseignemcnt de 
inaniere differee ou concon1itante, d'autre part. 

Ce double cursus leur confererait alors la qualite 
d ' « arabophones d'affiliation » selon les termes de R.Sebaa

10
• 

L' arabisation des enseignants s' est operee de 1naniere inegale. 
souvent anarchique, voire folklorique, a l 'aide de mor;ens 
n1ateriels, hu1nains, didactiques insuffisants et inappropries 

1
• R 

Se baa estime que « l' operation baptisee, par euphemisme, 
«formation des fom1ateurs », revelera la dispersion et, par 
certains aspects, la depreciation des potentiafites humaines et 
scientifiques, par la mise en apprentissage force d 'un grand 
nombre d' enseignants d' expression francophone 

12
• 

A I'Insti~ut de droit, les enseignants ayant des niveaux 
differents en langue arabe sont decharges pour suivre, selon Ies 
cas, des _cours d'apprentissage ou . des cours de 
perfectionnerhent, sans un reel suivi de leur progression. sans 
determination exacte du temps durant lequel ils sont exen1pts de 
charges pedag<'giques. La circulaire n°333 du 1ninistere de 
I' Enseignement Superieur a certes fixe a un semestre 
renouvelable la periode au cours de laquelte l'enseignant est 
decharge. . 

. Mais, un laps de temps _aussi court peut-il pennettre a un 
ense1gn?nt ayant un faible niveau en langue arabe de dispenser 
un ense1gnement de haut niveau ? 
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Toujours est-il que les enseignant 
ssus d' apprentissage ont ete confie~ , s engages dans le 

Proce , , . d , '{ a un format 
'd go.gie n eta1t pas a aptee a des adult eur dont la 

Pe a . es et enco . 
· · J·uristes. Les ense1gnants dotes d'un cert . . . re mo1ns a 
des . h a1n n1 veau 1 be etaient pns en. c arge par un collegu , . en angue ara . d . e egypt1en . I 
d

. ensait ~ un cours e terminologie . .d. qu1 eur 
1sp .(:'; , .1 , , JUn 1que Le d 

eriences 1urent ep 1emeres ce qui a d . · s eux 
exp , ' con u1t bon b 
d' ntre eux a se tourner vers I~ Centre d'E . nom re 
de~ Langues ( CEIL) qui, a l'instar de ~!:~n~~nt lntensif 
Constantine n' a pas ete en mesure de les satisfaire. ger et de 

Les enseignants d' Oran partagent les m,., . 
11 , d' emes points de vu 

que Ieurs co, egues Alger, tels qu'ils so t . , e 
· K TAL n expnmes lors d' entretiens avec . EB Ibrahimi 13 : «Da CE 

d · ·, · , ns ce IL mon 
Premier contact quan J a1 ete, on nous a donn, 1 1. ' 

, INPED , . , e es ivres, la 
methode et on nous a des1gpe une enseignant . , . ' · s · I · e qm eta1t 
Pas tres au point... eu ement la methode INPED , , · 

· , I ·n eta1t pas 
appropnee e pour a demande qu' on representait a · , ., . . h. , savoir ace 
moment J ava1s ennc 1 mon vocabulaire, j 'avais co , , · 

1
- , . mmence a 

pouvoir ire un texte, a pouvo1r· le comprendre, ce dont ·' · 
· ' , · d ,., · J ava1s 

beso1n c eta1t e ma1tnser la langue non pas comme ba 
. . I . ' . b . gage 

syntax1que mats p us, J ava1s eso1n de plus . . . » . 

«· . Nous ~ ' avo~s pas reellement appris la Iangue et les 
annees passees au CEIL ne nous ont pas rendus performants 
dans nos speciali tes . . . » 

. L'arabisation totale, immediate ne ·manque pas de 
produire des eff ets pervers sur I' enseignement des sciences 
humaines. Les enseignants vont developper des strategies, 
recourir a des formes d ' apprentissage prqpres afin de poursuivre 
leur carriere. Le detachement dans des centres de re~herche, 
I' enseignement de la terminologie en langue frarn;aise, 
l'enseignement au niveau de la post graduation constituent 
autant d ' echappatoireS p01:Jr resister a une arabisation forcee OU 

pour se dormer le temps de ~e former ou de se perfectionner ·: 

Quoiqu' il en soit, bon nombre d ' enseignants sero~t 
contraints de s'arabiser ·sur le tas puis de s 'engager dans la vOie 

295 



. , 
1
. . sc ion I . Tai ·h I brnhin1j 

. I .. ~ ~ t u ( I ft: • . . 
du «1ninimum V1tn • (; . . , S ·inner, p()\ll'SllllC de le 

.. "the plHll t.:tl t:- • 1.1 , 
(( manicr la lnnguc UI 4 ll ·n rr·m~ni s }) . Ccpcndunt 

.. • · intcllcctuc c l:: ' . . · 
rechcrchc ct..rroouction - et \~ntrc cux scmcc d obstac l e~ . 
cctte voic est pour b~nucoup 
d'embuches. 

• 
1 

dcmunis d'outil s pcdagogiquc:s 
Les cnscignants sc tr~uvcil~ 1.1 

nwitrisc de la languc mais 
· · l . ro11rcss1on ( ans ' · necessa1res a cm P e-. •• • , . de Jt!ur cnsc1 gncmcnt. 

. . d' blcs a I arah1s ,1t10n auss1 m 1spensn · . rnbe crccc le 19 Aout . · 1 , . · , de In l::mgut: n 1. 

L ·Academic a gencnnc . . 1. hnouc ·1rabe n · ont ~le 
1986. lcs commissions rdntivcs a 11 

' C" 

1 

d 'aucun secours pour ks enscignnnts. 

. . b 1 ones de filiation » nc se sont pas 
Les collegues « ma op 1 l l · . . . . d 10 production <le manuc s, ex1ques, 

mvest1s enormement ans u A r.. , .. : d . 
. l t 'ls ct·:iient eux-memes con11 onles '1 es ouvrages. artic es ec • 1 ' ' 

problemes d'ordre documentaire. conceptuel. 

Les enseignants pouvaient pendant t.m certain temps 
naviguer entre l'arabe et le fran9ais en raison de la place 
qu'occupait encore cette langue ~ans. l'enseigne1nent 
secondaire. L'oralite sert peu ou prou a v01ler les carenccs, 
lacunes, erreurs syntaxiques. conceptuelles, et seule une 
minorite d'entre eux se hasarderont a s'investir dans l'ecriture. 

Le parachevement de l'arabisation de l'enseignemcnt 
secondaire intervenu en 1989 a propulse au niveau de 
l' universite des etudiants de moins en moins pern1eables au 
bilinguisme. Influences par l' ideologie eradicatrice du 
mouvement islamiste a l'egard du fran9ais certains etudiants se 
montraient hostiles a l'utilisation du fran9ais. L ~ Institut de droit 
d'Oran sera le seul etablissement au niveau national a prendre la 
decision de supprimer les cours de tenninologie juridique 
dispenses en (( · l~ngue etrangere ». 

. ~'.enseig?ant ser~ .plu.s enclin a rechercher la tenninologie 
nece~satre, adequate, l eqmvalent que deten11ine a dispenser un 
ense1gnement dans une langue maitrisee, dans laquelle ii se 
documente et s'exprime egalement par le biais de l'ccrit. 
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Au contraire, connaisS'inc . . ,, d c es, savo1r se 
t!tudiants ans «un arabe boiteux c , .rant transmis aux 

. ' asse, parfo1s d 1 
Jes etudiants » co mine Je note un ens . 1., • ou ourcux pour e1gnanr 

C'est aJors que s'etablit un hiatu 
, I I s cntrc un appar ··1 .. 

structure p~ a angue franvaisc e( la , ci . c~g.1111 1 f 
occidentaJe et une Iangue devenue vect d cultur.e JUnd1quc 

eur e tr'1 . . 
ces connaissances charriant des notio 'nsm1ss1on de 

d , · ns et concepts c · 
constituer es equivalents et empreinte d ' "' enscs 

'd. C . une autre culture 
jun 1que. ec1 est source de maJentend d . 

' b' .. ' d' d · us. e tensions d am 1gmtes, or re term1n0Jogique, conceptuel. · 

2. La difficile manipulation de notions et concepts 

Au cours de son enseignement, J'enseignant s' invesft J .
1
. . . . I p US 

dans .une ut1 1s.atton tec~n1c1ste de Ja langue arabe, puisqu'ellc 
cons~1tue un simple out1~ de traduction des notions. concepts 
appns en Jangue fran9aise. l1 n 'a d'ai/leurs ni le temps ni 
toujours la capacite de se pencher sur l'etymologie des mots, de 
s'appuyer sur une bibliographie, des documents en langue arabe. 
En outre, ii est confronte aux defectuosites, aux aberrations en 
matiere de traduction, a des confusions d'ordre semantique, des 
ecarts Iors de la traduction d'une Jangue a une autre. Un 
enseignant en droit a recense vingt fautes de traduction dans le 
texte en langue arabe de la Constitution algerienne de 1989

16
. 

Pour notre part, nous evoquerons des cas qui montren.t les 
difficultes a rendre compte de notions, concepts en trans1ta~t 
par Ia langue arabe. Nous nous pencherons s.ur des m~ts pns 
dans Je lexique du droit constitutionnel:. Dro1t( quanun .. ,~tar .1 

Dawla~ president de la Republique I Ra1s El 1ournhoun)) a et 
N . I 

at1on I Umma. 
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7.1 Droit I quanun 

L'enseignant d'exprcssion francophone est tentc 
d'expliquer le mot qanun en pensant au mot droit. Or les dcux 
notions se differencient d'abord au plan etymologiquc car si 
droit provient du latin directum (direct, sans deviation) . qanun 
est d'origine grecque (Kanon) et signifie regle. normc. Ensuitc, 
la polysemie du tenne droit ne correspond pas a eel le du terme 
qanun comme nous le montrent les schemas sui vants : 

Droit 

Quanun 

Sens objectif: «ensemble de regles 
qui regissenl !es rapports des hommes 

Sens subjectif: faculte , prerogative 
de l 'individu haqq 

Connaissance des « regles qui 
regissent les rapports des hommes en 

II ___ ., Connaissance de ces regles Droit 

[--· 
Texte a caractere legislative vote par le 
parlement Loi 

Recueil. de lois ; Decret OU loi reglementant un 
domaine particulier 

En fait~ le mo.t dr.oit ne correspond au mot qanun que dans 
son accept~tion obJectI~e. Par contre c'est au terme haqq qu'il 
faut_ recounr pour !~admre droit au sens subjectif et qui selon B. 
Botiveau peut revettr une autre signification. 
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II ~:..;tillH.' quc: < I .L' 111ol arahL· I· tJlus l)f . . 
d . . . oprc n cxprllJH.:r lu 

I , ·cnti l! Ju 11101 n>1t es t ~c.:rtaJn ·11 1ctll hal l<I P' > ) ~ , ,.. 1· , . 
S' il sc re e re rcquc1n1n cnt aujourd'hui . . 1 . 

• . ~ ·. . . clll ( n >1t s clt.: la 
. .. nnc. cc 111ot est ~cn1.1nt1qt1 l! llll'lll plus rk h. f ) · . I· 

p c t !-10 r .. I . I· . · .. 1· . . . . . , l. 1H1. cl ' tJltun: 
. . .' li,1ue ltr,1hc. l,; ( IOtl n .:,\ lsc..; )41 lll S ll C C en I . . t • 
p11 rc . . ~ • . : I· I . . . •. . . t 11.tn <.:nmpll: de~ 
. . >ntra111tcs 111...;cs ,1 '' o1 - ii s ttg1t le plus souvcnt cl . I· I . 
Cl l ' f J 'l , J . cl 01 . vc' Ice J e s an1 - c au rcc social llui s·-· r/·v . 1 d 

1 rl.'. . "' \,; c c ans c c 
t i, 1ucs nonnat 1 vcs. Cc la scul nc suffi t pas a It 

1
.1• prn ~ · . . . · <. ra t tc r cctte 

culture. car la rela tion parlJcuhcrc qu 'er le ctabl it cntrc verit· ~ 
d . ' It d • I · · 11 .... . justice et ro1t. rcsu e une 11sto1r » . lbcn . Khaldoun utili ·c 

.souvcnt le terrnc qanun dan.s le scns de normc. e t Jc tc rn1c 
haqq rc ferc sou vent. a vcrite 

18 
'. Dans Jes di scours poJ itiqucs. la 

notion d'Etal de drotl est lradu1te par !'expression « dawla tc cl _ 
qanun » ou celle de « dawlate cl -haqq ». 

Etat I Dawla 

Se Ion lcs j uristes positi vistes lei A. Harriou 19
• I' Etat est nc 

au cours de I' Antiquite sous une forme particuliere rcprcscntec 
par les cites, avant de se dissoudre au Moycn Age pour renaitre 
dtt J 66111

c siecle. L "Etat au sens rnoderne du tenne, un produit de 
la Raison selon Hegel , est ce nouveau type d'organisntio n 
politique dont l'e1nergence co'incide pcu ou prou avcc le 
nouveau sens que revet le 1nol etat. Celui-ci provient du Jatin « 
status » qui signi fie « station debout » et qui a gcncrc des n1ots 
designant I' Etat en di verses langues : 

Stato (ltalien), Staal (Allemand), State (anglais). Estato 
(Espagnol), Etat ( Franc;ais). Le tenne Etat est utilise pnr des 
penseurs tels Machiavel , (le Prince en 1513 ), Bossuet ( 1627-
1704). par Louis IV Iorsqu"il affirn1e « L "Eta t c'est 111o i » 
( 1655), Mais ii faut attendf'e le 1 gl!mt: siccle pour I~ voir usi ~c 
couramn1ent. La conception institutionncllc de r l.:. ta t-

0 

apprehende celui-ci comn1e une institution -corps. dissocie et au 
dcssus des individus, une personne nlorale distinctc des 
personnes physiques. 

A la notion d ' Etai correspond celle de d~nvla en lan¥uc 
arabe. Dans le dictionnairc Lissan cl J\ra h le tcnnc dnw la n est 
Pas d · fi · · t 1 · ·d ~c de c 1n1 dans ce sens, rnais ii est question c. c 1 l; 
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• t ,\ titl ·wt rc . lbn Khaldoun l 'crn 111 . 
t t' 111 d ' l " l . 0 11.: 

chtmg~mi:n l l 
1 

• . ·t'i. cc t}lli r c 11 v oi • {1 f.' accnparcnicnt 1 • t · ·cns de ' vn,is l: • • • · < u so\l\'l:ll .1u ~ · ' ... . l'unc lllCIH • fam1llc . n11 
· . I ·s so\IVl:l ·"ns ' P<>t1r 

pLHt\·n1 r p:u t:. • . <l ~ . inr accabiyya . 
\
. • . : , .. . souvc:r:11 ns sou l: S ' . • 
uutl:rn ,\ c t:s • • t s obc1ssant a <lcs 

11 s. ·1oit dl' gouvcrnl!mcn . 
• • . • • t>. d.. pouvoirs archaYqucs, rcposanL 
mhc.-rcntc~ ~~ l:~ • . u le pouvoir personnel. 
pcrsonnahsauon du pouvou 0 

logiquc: .. 
ur Ja 

L ' institutionnulisation du pouvoi r ~ea! i sc~ <lans 11 Etat 

d 
. et stig i ,cr~c par le tcrmc: Etat .s oppose a la 

ll\{) Cl nc . e . . I . 
1 
. . t' clu pouvoir quc la1ssc supposer a notion <le 

f ~rsonna isa ion . . ~ I : . 
dawlo. On pcllt sc dcmnnd~r s1 cl le n est pas p us apte a rcndrc 

d t•01
.
1
ncs de gouvcrnen1ent des pays ou' 

cmnpte es . 
l' institutionnalisation du pouvoir bute sur ks vestiges des types 
d'organisations politiques archai'~ucs. . . . . . 

Dans les monarchies ce phenon1cne est v1s1ble et ltsible. iJ 
l'cst nloins dans les rcpubliqucs ou et pour reprendre l'idee de 
F.Mernissi: «des presidents de re~ub1\ques arabes ( .. ) ont des 
regnes aussi longs que ceux des ro1s » 
~ On observe que certains ont ete ou sont tentes de Iaisser 

leur fauteuil' a leur progeniture comn1e l 'a fait le President 
Hafed El Assad. 

2.3 President de la Republique I Rarss al Joumhouriya 

F.- Men1issi a montre que les deux expressions ne 
recouvraient pas le men1e sens. Elle constate que «RaYss al 
Joumhouriya, president de· la Republlque, ne fait pas partie de 
notre patrimoine » alors que « le n1ot 111alik ( roi) ne pose aucune 
di fficulte car ii n 'est pas nouveau . ii existe clans le Qoran et les 
d. . . d' b ' d' ' I 22 1ct1onna1res ara e me 1eva » . 

Les deux n1ots, p~esident et republique ont une origine 
latine: l ' un provient de «preasidens» designant la personne qui 
occupe le premier rang d'une assen1blee. d'unc societe. pour 
maintenir l ' ordre, diriger les de bats. proclamer les decisions: 
l'autre derive de (( res publica », c ' est a dire la chose publique 
done distincte de Ja chose privee. 
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Dans la Constitution america· d 
... . ine . e 1787 I 

President appara1t, t} S' agit du « p , .d ' St:U le terme 
I . res1 ent d U · 

exerce seul e pouvo1r executif L, ex . es SA » qui 
. 't, ·1· , • . press1on presid t d 

Repubhque a e e uti 1see pour la . ' en e la 
. . · prenuere D · d 

constitution fran9a1se du 4 novembre 1848 dont 01~ .ans la 
dispose : . . I article 43 

« Le peuple fran9ais delegue le p . , . 
· · 1 · ouvoir executif ' citoyen qu1 re901t e titre de .President de .1 R, . a un 

president de la Republique n 'est qu'un citoy a ~pubhque ». Le 

a Par la voie de l' election, delegue un des po en ~uqduel le peuple 
' · , uvo1rs e l 'Etat }'occurrence le pouvo1r executif. 'en 

Quant a la notion de Ra1ss al Joumhou · FM · . · . · nya, . ern1ss1 
note : « Dans le Lissan al Arab, Ies deux mot R .. . . . . . , s a1ss et 
Joum?our existent, ma1s separes. Lorsqu'on essaie de Ies 
corn b1ner, on se trouve d_evant un cocktail bizarre , · M 

. M K hl ' OU Ill . 
Mitt~ran~, n~ . , o ne se re~onna!traient, car ce qui emerge a 
plus a vo1r avec 1 Imam abbass1de qu'autre chose »23: 

Dans le Lissan al Arab, -le terme Rai'ss signifie « Sayad al 
qawm » ou «seigneur des gens », et le terme « joumhour » qui 
est la racine de joumhouriya veut dire « la majorite des gens ». 
Le Rai'ss est celui qui a un pouvoir de commandement, ce qui 
n'exclut pas l ~ aut.oritarisme et l'omnipotence, et pourquoi pas un 
pouvoir accapare a vie OU transmis a des proches. Nous sommes 
eloignes du citoyen, delegue du peuple dont le pouvoir est 
limite dans le temps et I' espace etatique, le president de la 
Republique n' exer9ant que le pouvoir executif et ne Iegiferant 
que par delegation du Parlement. F.Mernissi constate que la 
notion de president de la · Republique s'in_scrit,. da~s 
l'horizontalite, alors q1:1e celle de Rai'ss Al Joun1hounya s 1nscnt 
de la verticalite. 
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! ation ,' l nltthl 

Ftyn1ulo_·iqu ·n\cnt l" h.· 1 n \.' n a lH\l 

H n:H.:tiO'l qui si,,nifil· n~\iss:.in · ' , t .1 ·1.· . ·t d' 
un gn,upe d'h< nu11c nu 1ud '-'l\ su 
Cl'llllllllllC \ , 

l \ ,, . \11 .• 
\ H . • 

A. I buriou dctinit la n~ti n c nun · < w " f\ u·· .,, . 
I .i "- • \" 

hurnain dans k iuel lcs in ii' i<lu~ . l.' "·1n ' lll u n i ! ·. t:. ,, 
\ lt re s PH r <l C'. l i \: n. 3 I a r i _· n l al~ r i ~ I . . t " f' i l it u . L ~ . . 

LOn\oi\'l'nt c n1n1c- diff0r('nts <l ·: in<li ' i lu~ qui · ' lll , , . ,, , .• 
. ..,J ~ ..... . .•• ' 

nutres l!rour~tn "nts nat1nnanx } .- . l ctl • d · tuH th. n · ' l\1\' ; " , - t \ .. , .. , \ 

conception dt: 1'0colc hist riqu · ·1lk1na11d" ui l~' • 

l\~xjstence de la nation sur des lkn. 111, t , ri ls Hl \;:thni ltt\.' ~ - - ... ~ 
lang~1c , . re l,igion) et la L:OllCCJ ti n k r ~~ L.· frarn; \; .: 
r~pr~scnt c\.,; par Rcnan, qui :e ref~r~ aux c k~nll'nt~ ~ . it t ll:,·l. 
(civilisation. tradi tion. hist ire ) et ps~ ·hol giqu ·: l d,~\ 11 " :· 

viYr~ collectif))). 11 s'a,.,it e n t~it l la n~\li ,,n 1..·n tan , , , 
0 I. 

phenon1en~ n1oc.krne. ne. dans les con lit i ~JlL' hi.-t, ri 1 ~· .. :-
detcnninees. sous l'in1p3ct de la cunjc nction d .. rnult ipl ... ·':' 
facteurs pnrn1i l~squels le tucteur ~conotniqu ... pri,·il ··~ i (" \ r 1, 
vis ion n1arxiste. 11 s'agit du couple E t·H- nati0n . 

Le tenne Un1nH1 est utilise pour tra luir\:- k llll'l 1 · l~ ' ' ' 
dans le prearnbule d~ la Constitution k l 976. lbn Kh~\1 l !.'l 

ernploic ce n1ot dans plusi~urs sens : trihu. con1nnn ... n- 1 • 

1nusultnane~ peuple . voin.' natinn lorsqn"il at'finn .. qu · ~~ ., . 
Arnbes sont une Un1n1n \\'ahshiyya .. . >- · . 

Or. dans r itnnginairc d~s l'tudiants, le Ill\. t l ~ l\H1Hl ~ \ '"l ..... 
n1oins un groupe1nent hun1nin \'t\'ant "hns un '-"~ ~ \ · · 
gcographiquc d~li1nite p~r dt,;s fronti(·r~~ juriJi \U\.·nh."·nt ft ' "· · t 

fonnant l'Etat - nation qu'une con1nn1naute transna\i )t .tl ' l' ·!.' 
n1ythique que rccllc . fonde~ soit sur des lic"n~ rdig,i \l\. : -,\t . 1 ~ 

des liens linguistiqucs : la Un11na ish1ni iu~ dans Uth.: · , \., 

Ununa arabc dans l'autrc. 
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. c .·cst pourquoi. l'cnscignnnt est contra' , t 

d ist1nct1on cntrc Un1111a, soit Et·it- 11 .. 1. 
1 

1111 d opc rcr la 
.... ' u ion et u Un11 

de co1111nunaute arnbe ou cominunaut•~ n . 1 na au scn~ 
"" iusu nianc . . 

"cp~ndant. c'est a d'autrcs notio11s .. 1 · 
· en nnguc arab • • · 1 fnut rccounr pour traduire des mots dc~r·· . . d . c qu 1 

• • , 1 vnnts c nation • · roccurrence nat1onalite et national. En effi 1 1 • . . • c~ 
. . . . - e c tcrmc JCOSIY"l OUI 

a pour rac1ne Jens s1gn11Jant, genre. race cth ·" . . ._ , '" -~ 
· I ' ni.c, scxc categoric 

sert a traduire e substanti f national it~ I\ · ' 
· 1 · · d d , c. propos de la nat1ona ite et au regar u debat autour du cod d 1, . . , 
· · R B b d' · c c u nationaJitc algcncn, . a a JI note : « Le debat est plus 0 · 

· c-. · . . . • u n101ns occulte 
par une rcJerence au JUS sangu1n1s 111ais en fr ·1 ·i . d 

· 't-· ·I 1· · di, 1 sc oublc d une re crence a a re 1g1on : pour la 11a11·011a1 ·1, d' · · 
, • • • - ' 1 e ong1nc. c'cst 

I ex 1gence de J ustt her de deux ascctlda 11 . I 
26 • 1 s ( e statut 

n1usuln1an » ... 11 aJOU~e plus loin « c'est un clcrnent de l'Etat 
n1oderne occidental qu1 a pose - et pose encore _ l J '.. • I 

, · · d · · I · 2 7 • • • • Pro J em c a a 
pcnsee JUn 1que IS ar111que . L adJcclJf national est trad ·t , 
· d · · f' · d , . . u 1 par 

I a ~ect1 « \vatan1 » . e~1ve du tern1e watan qui signific pays, 
patne. Ibn Khaldoun '11sttngue watan et Un1ma Iorsqu'il affirmc 
que « chaque nation doit avoir sa palrie ( watan) .d?origine· , qui 
est le lieu de naissance du royaume »28 . · ' 

Conclusion 
L 'arabisation des enseignants a certes perm1s aux uns 

d'apprendre la langue arabe et a:ux autres de parfaire Ieurs 
connaissances lingujstiques. Elle n 'a pas pour autant produit un 
grand nombre d 'enseignants ayant une maltrise de cette langue. 
Le volontarisme a caracterise autant la decision des pouvoirs 
publics que la demarche des enseignants contraints de 
poursuivre )eur Carriere universitaire et 'soun1is a une double 
obligation : apprentissage et enseignement . 

K.Taleb Ibrahimi estime qu' « en realite. une 
methodologie moderne pour .l 'enseignement de la lan.gue arab7 
en_ Algerie, dans tous Ies paliers du syste~e educatif. rcste ~ 
creer. · · »29

. L 'arabisation des.sciences huma1nes, et pour ce qui 
nous concen1e du droit n "a nullement reussi a bannir la langue 

' 
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· ·d'quc dont e llc c l portcus,. 
fran9aisc et la culture .JUrl I . 0 ~ . f> n.- b .. . . 

l I . fr ·u1ra 1s » pe n. c ' · a ad q « l · arabc rencontre e t Jute sur c · .,. ._, · · 
· · 

1 
· . a t1·011 llre ·ent ~ c lo rs de cc colloquc. b 

Dans a con1n1u111 c d " · 
·1ra ntc c u nns ap · Scbaa fa it observer quc « qu, · · , · re. 

' · · " · · ·t 11crp6tucc et u l'ind~pendance. In lang uc Jran<;a i s~ . c l n:; 
~ t cg·un u o urna UX. OU ra ' C'; ) I 

certa\ns sect "Ur el le connni un r ' · · 

Not~s , b ' . 
Cf T ALEB IBRAHIM I (Khaoul a ). L ara 1sa t1 o n . lieu de 
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